
 

Projet stratégique de Bretagne Réunie 
 

Bretagne Réunie a organisé une pétition en rencontrant les habitants de Loire-Atlantique.  
Ses militants bénévoles ont collecté 105 000 signatures dépassant le seuil de 10% du corps électoral du 
département nécessaire pour que le Conseil départemental doive, suivant la loi, délibérer sur la question de 
lancer une consultation sur le département avec comme objet : « la modification des limites régionales en 
incluant le département de Loire-Atlantique dans le territoire de la région Bretagne afin que l’intégrité du 
territoire breton soit enfin respectée par l’État.  
 
Le monde politique, à travers le conseil départemental de Loire-Atlantique tout comme l’État, n’a pas pris en 
compte cette volonté populaire d’aller vers ce choix démocratique des électeurs d’exprimer leur volonté ou 
pas de réunifier la Bretagne.  
Bretagne Réunie note que pour ses militants qui ont sacrifié de longs mois à arpenter les rues et villages de nos 
communes tout comme pour les 105 000 signataires de cette pétition cette fin de non-recevoir est un réel 
mépris pour la société civile tout entière et un déni de démocratie.  
 
Aussi, fort de ce constat, Bretagne Réunie invite ses 750 adhérents et 50 000 sympathisants mais aussi les 
habitants de toute la Bretagne de Brest à Machecoul, de Fougère à Clisson et de Quimper à Châteaubriant à se 
mobiliser pour que le gouvernement ou le parlement s’engagent rapidement et sans chausse trappes vers une 
loi portant sur la réunification de la Bretagne et l’optimisation des contours des régions limitrophes.  
Cette loi respectera la volonté de la population concernée et fera l’objet d’un débat démocratique.  
Nous appelons les élus à œuvrer pour la réparation historique à laquelle la Bretagne aspire au lieu de se 
soumettre aux directives partisanes.  
 
A ce titre Bretagne Réunie veut une réponse claire et rapide du monde des élus décisionnaires et saura 
informer les habitants de la Loire-Atlantique et tous les citoyens du travail concret réalisé par ceux qui ont 
mandat de faire vivre une démocratie aujourd’hui mise en faute sur ce dossier.  
 
Toute action permettant d’atteindre notre objectif, la réunification de la Bretagne, aura notre total soutien. 
Mais Bretagne Réunie rappelle qu’elle a été mandatée : 

 Par ses statuts pour obtenir la réunification et rien d’autre et par tous les moyens légaux 

 Par 105000 électeurs du département pour obtenir une CONSULTATION sur le SEUL département de 
Loire Atlantique et sur la seule question de la REUNIFICATION. 
 
Bretagne réunie maintient ses demandes : une Loi qui réunifiera la Bretagne en s’appuyant éventuellement sur 
une consultation organisée par le Conseil départemental de Loire Atlantique ou le Parlement et que les 
105 000 électeurs signataires attendent. 
 
Mais elle ne cèdera pas aux sirènes de l’idée d’un référendum qui n’est qu’une illusion juridique qui abuse 
certains et un miroir aux alouettes agité par d’autres qui, à la manœuvre, n’ont pas perdu l’espoir d’amener la 
Bretagne sur les récifs d’une fusion des régions. 
 
Une demande d’une autre manière d’interroger les électeurs (un référendum science-fiction) sur un autre 
périmètre (une région qui imposerait sa volonté au département) et pire une autre question (une fusion 
rejetée par les bretons) ne peut être fondée sur la pétition des 105000. 
 
Notre démarche s’inscrit pleinement dans le cadre des principes internationaux de protection des droits des 
populations dans leur appartenance à une communauté humaine. 
 
Plus que jamais, c’est des habitants de la Bretagne et de leurs élus, que viendra la réunification, par leur 
volonté de tous les instants et leur capacité à démontrer que notre lutte démocratique est un problème 
politique majeur dont les dimensions éthiques sont éclatantes. 
La philosophe Simone Weil a écrit que « L’enracinement est peut-être le besoin le plus important et le plus 
méconnu de l’âme humaine ».  
Nous percevons comme une réelle violence politique la partition de la Bretagne et le déracinement forcé d’une 
partie de sa population. 
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